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Comité Protestant de la Duchère 
309, Avenue Andreï Sakharov 
69009 Lyon 
Tél : 04 78 35 30 66 - Fax : 04 78 66 23 50 
foyerprotestant@lyon-duchere.com 

 
 
 
 

 
COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE du 24 mars 2022 

 
L’Assemblée Générale du Comité protestant de la Duchère s'est tenue le jeudi 24 mars 2022 à 
partir de 18h30, dans les locaux du foyer protestant, en présence de membres adhérents, 
d’administrateurs, de représentants d’associations partenaires, d’élus et du directeur.  
 

 Mot d’accueil par Isabelle Sagnard, présidente 
Bonjour à chacun, je suis très heureuse de vous accueillir et vous remercie pour votre 
présence ici ce soir. 
Si vous le voulez bien, avant d’ouvrir cette AG, nous aurons une pensée pour tous les 
habitants de la barre Sakharov, très touchés, après les évènements violents qui se sont 
déroulés ici samedi soir. 
Un temps d’échanges sur le thème de la numérisation des services publics et ses 
conséquences, était prévu après cette AG. Le bureau a estimé au vu des circonstances, que 
nous nous en tiendrions uniquement à la tenue de notre AG. 
Le thème de cet échange sera repris au cours d’un diner-débat, dont la date vous sera 
communiquée prochainement. 
Je souhaite remercier Françoise La Greca, présidente de la Cimade à Lyon, Régis Cavelier, 
membre de la Cimade et écrivain public au Foyer, et Anne Marie Relachon EP au Foyer, qui 
s’étaient rendus disponibles pour cette intervention. 
Nous nous voyons aussi obligés d’annuler le buffet prévu. 

 
Cette AG du Foyer Protestant portera sur l’exercice de l’année 2021. 
 
Nous allons procéder maintenant à la mise en place du bureau.  

 Désignation du secrétariat, du modérateur et du questeur 
- Deux personnes sont proposées pour le secrétariat Catherine Westphal et Daniel 

Guth 
- Un modérateur : Abel Gago 
- Deux questeurs : Guy Vernay et Monique Rigole, 
Ceux-ci sont acceptés à l’unanimité des présents et représentés. 
 

Nombre de membres présents : 33 - Nombre de votants (33 présents + 39 pouvoirs) : soit 72 
sur 132 membres inscrits. 
L’assemblée générale peut valablement délibérer si elle réunit au moins la moitié des 
membres, qu’ils soient présents ou représentés, la présidente déclare celle-ci ouverte. 
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 Le compte rendu de l’AG du 9 juin 2021 est approuvé à l’unanimité des 
présents et représentés. 
Il est disponible à l’accueil ou sur le site du Foyer avec le lien :  
https://missionpopulaire.org/foyer-protestant-de-la-duchère/ 
 

 
 Rapport moral et d’orientation par Isabelle Sagnard, présidente 

 
En 2021, alors que le quotidien de chacun est chahuté par le COVID, le Foyer réussit tant 

bien que mal à traverser cet océan tempétueux. Lors du 3e confinement (du 25 mars au 3 mai) 
les permanences des écrivains publics sont maintenues « en présentiel » les bénévoles des 
rendez-vous de 11 heures ont souhaité continuer à offrir un accueil bien sur sans café, ni 
boissons, et des rencontres par zoom avaient lieu régulièrement les mercredi après-midi pour 
continuer à maintenir un lien même distendu, sans oublier les contacts réguliers par téléphone 
portés par plusieurs bénévoles. Maintenir un lien avec les personnes seules ou non, être 
présent pour accompagner celles et ceux aux prises avec les difficultés administratives du 
quotidien a été le soucis permanent du Directeur, du Conseil d'Administration et des 
Bénévoles. Notre reconnaissance va vers tous les bénévoles qui malgré les mesures imposées 
restreignantes ont permis que se continue la mission du Foyer et de garder intact un accueil 
chaleureux. 
 
 Avant que le 3e confinement ne se mette en place, Le Conseil d'Administration (scindé 
en deux groupes) a eu le temps de recevoir et d’entendre Benjamin Mangado qui se portait 
candidat au poste de Directeur que Christian Bouzy laissera vacant dès juillet 2021 pour 
intégrer un Ministère Pastoral à la Paroisse des Terreaux à Lyon. Nous avons été heureux de 
lui faire le meilleur accueil en juin autour d’une fête conviviale réunissant Christian et 
Benjamin et un accueil plus solennel mais tout aussi chaleureux en novembre autour d'une 
cérémonie d'installation avec la présence entre autres de Sylvain Cuzent alors nouveau 
Président de la Mission Populaire Evangélique de France. 
 
 
 Comme beaucoup d'entre vous le savent, la Mission Populaire Evangélique de France 
est née en 1871 sous l'impulsion d'un Pasteur écossais Robert Mac All au lendemain de 
l'écrasement de la Commune. Pour fêter cet anniversaire des 150 ans, le mouvement avait 
demandé à chacune de ses fraternités de retracer sa propre histoire. Au Foyer Protestant, c'est 
une équipe de 5 personnes : Denis Costil, Ria Lachaud, Danielle Limousi, Daniel Guth, 
Françoise Weité qui pendant de nombreuses semaines, a participé à des réunions zoom, s'est 
retrouvée ici au Foyer. Elle a défriché les presque 60 ans d'une vie riche et complexe. Je vous 
invite à prendre connaissance du fruit de tout ce travail rigoureux si ce n'est déjà fait. Un 
grand merci à eux pour leur grosse implication. 
  
 Le Foyer compte deux partenaires (Agir pour l'Egalité et le Centre Social du Plateau) 
venus s'installer dans les locaux laissés vacants depuis le départ de Mirly, nous sommes 
heureux qu'un lien de travail en bonne intelligence s'instaure entre le Foyer et ces deux entités. 
La Compagnie de Théâtre Subterfuge dont les finances ont été fragilisées par les différents 
confinements a du malheureusement dénoncer la convention la liant au Foyer. Le café emploi 
a repris ses activités tous les lundi après-midi. 
 
 Le bureau a souhaité que des représentants des différentes activités ayant lieu au Foyer 
participent en première partie aux réunions de CA et puissent ainsi s'exprimer sur ce qu'ils 
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vivent au cœur de leur engagement, leurs questionnements, les difficultés qu'ils rencontrent... 
Henry Parisot est intervenu autour de la communication numérique du Foyer. Il a reçu l'aval 
du CA à ses propositions de création d'un nouveau site internet présentant le Foyer et ses 
activités, et en partenariat avec Arnaud Allibert, un nouveau site du Groupe Abraham plus 
lisible et plus attrayant devrait voir le jour d'ici à la fin de l'année 2022.  Merci à eux pour tout 
ce travail qui devrait se poursuivre dans les mois à venir. 
 
 Le C.A a aussi entendu Anne-Marie Relachon, écrivain public et son intervention nous 
a convaincu d'organiser un échange autour du thème de la numérisation des services publics et 
de ses conséquences pour les personnes qui n'ont pas accès ou qui maîtrisent mal cet outil. 
Celui-ci aura donc lieu dans le cadre d'un dîner-débat. 
 
 Au cours des prochaines séances, nous entendrons d'autres personnes actives au sein 
des animations du mercredi, des Rendez-vous de 11 heures... 
 
 Depuis le 1er janvier 2022 Le Foyer Protestant comme toute association, souhaitant 
obtenir des subventions publiques ou accueillir un jeune en service civique se voit contraint 
de souscrire aux 7 engagements du Contrat d'Engagement Républicain énoncé par la loi du 24 
avril 2021. Cette loi rend responsable les dirigeants associatifs de la bonne application de ce 
contrat par les bénévoles, salariés et membres de l'association...Il est donc conseillé qu'il soit 
lisible sur le site internet ou affiché dans les locaux, et il nous faudra réfléchir à la mise en 
place d'une charte du bénévole dans laquelle elle figurera. 
 
 Nous nous devons maintenant de réfléchir et de travailler aux prochains défis auxquels 
le Foyer est déjà ou sera confronté dans un avenir proche. 
 
 D'abord financier, sans vouloir empiéter sur le rapport financier et notamment le 
budget prévisionnel 2022que vous présentera Roland tout à l'heure, il est à craindre pour cette 
année un déficit important...Une réunion s'est tenue le 21 décembre avec plusieurs 
administrateurs qui se sont entendus sur des objectifs à tenir. 
 

Je souhaite rappeler à l'Assemblée qu'à compter du 1er janvier 2023 le Foyer 
Protestant s'est engagé auprès de la Mission Populaire à lui verser un loyer annuel de 12500 
euros au lieu des 9500 euros actuels. Nous sommes appelés à égalité avec les autres fraternités 
de permettre à la Mission Populaire de maintenir et continuer ses missions et aussi de 
participer à la solidarité entre nos fraternités. 
 
 Sans courber l'échine devant les financeurs (pour reprendre un propos d'Olivier Brès 
ancien président de la MPEF) La recherche de nouvelles ressources financières provenant 
entre autres de subventions publiques ou privées s’avèrera néanmoins nécessaire à la 
continuité de la vie et des missions que se sont données le Foyer. 
Les projets que nous serons amenés à proposer aux éventuels subventionneurs devront 
pouvoir ensuite être portés en collaboration avec de nouveaux bénévoles. Avec l'aide de la 
Mission Duchère (Marion Grouès, Christophe Mérigot), de Monsieur Samy Berd représentant 
de la préfecture, et d'une Conseillère de Pôle Emploi, le C.A réfléchit à la création d'un second 
poste de permanent type PEC (Parcours Emploi Compétence) subventionné à hauteur de 80 % 
par l'Etat pour une durée pouvant aller jusqu'à 24 mois. 
 
Nous avons à cœur de pouvoir dès que possible : 
 



4/11 
 

   - Organiser avec des bénévoles et les habitants des visites aux personnes seules habitant 
l'immeuble voisin en appui avec les Petits Frères des Pauvres 
  - Mettre en place un travail d'accompagnement des jeunes collégiens en difficultés scolaires 
en proposant du soutien scolaire. 
   - Elargir le groupe Abraham avec des propositions permettant une participation des jeunes, 
et une plus grande représentation des communautés juives et musulmanes...   
 
D'autres défis nous attendent : 
 

– Trouver de nouveaux partenaires pour utiliser d'une part le bureau vacant et d'autre 
part les espaces libres que compte le Foyer : afin de réduire le plus possible notre 
déficit et éviter d'avoir un recours trop important aux subventions toujours 
aléatoires. 

–  Le Foyer a la chance de disposer de cet espace très important, et nous pensons 
qu'une réflexion s'impose sur sa meilleure utilisation possible qui soit en 
adéquation avec nos besoins financiers et avec nos objectifs. 

 
 -      Les activités que le Foyer propose seul ou en collaboration avec d'autres 
partenaires se donnent comme objectifs de faire connaître les missions du Foyer, de favoriser 
le contact avec les habitants, de permettre la création de nouveaux liens, d'être au plus près du 
quotidien des habitants. 
Mais il s'avère souvent difficile de toucher les personnes, il est difficile de leur faire franchir 
les portes du Foyer. 
Un gros travail de communication, de mise en relation et de réflexion se doit d'être mené pour 
répondre à cet objectif. Bien sur les outils de communication numérique sont d'un apport non 
négligeable, mais beaucoup ne peuvent être rejoints par ce biais, affichage, distribution de 
tracts restent d'actualité... Mais aussi plus simplement la parole échangée, et à ce titre, les 
habitants du quartier fréquentant le Foyer sont de très bons intermédiaires... 
Nous sommes aussi conscients qu'un autre travail de communication au sein du Foyer entre 
tous les acteurs soit aussi à mettre en œuvre rapidement. 
 
 -     Enfin, comment le Foyer se doit d’être, le relais auprès des pouvoirs publics des 
difficultés auxquelles sont confrontées les personnes que nous accueillons, difficultés 
résultant souvent de décisions politiques prises sans véritable concertation avec les acteurs de 
terrain. 
Comment le Foyer se doit, en collaboration avec d'autres partenaires engagés dans les mêmes 
combats d’être le porte-voix de ceux que l'on a tendance à appeler les invisibles. 
 
Avant de terminer ce rapport moral, je souhaite remercier, Benjamin notre Directeur, Nicolas 
notre Service Civique, Mélanie qui deux fois par semaine travaille à la propreté des locaux, et 
rendre hommage au travail réalisé par tous les bénévoles, et leurs actions plus ou moins 
visibles, qui permettent que le Foyer puisse continuer au mieux sa mission. Nous adressons 
Un Merci particulier à Dominique, pour tout son travail de saisie comptable, à Marie-
Hortense écrivain public récemment arrivée au Foyer, à Nordine qui veille régulièrement à la 
bonne tenue du compost, ses plantations contribuent au fleurissement et à l'embellissement 
des alentours du Foyer, et pour ses dons de bricoleurs dont il nous fait aussi profiter. Un grand 
Merci aussi à Jean-Raphaël qui veille à la bonne marche technique du Foyer...sans oublier 
Jocelyne qui s'occupe du planning de location de cette salle aux Familles, et aussi à Joseph 
qui habite cette maison.... 
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Dans le dossier qui vous a été remis à l'entrée, vous trouverez un bulletin de vote avec les 
noms de Chantal Thénoz et Séverine Badey qui demandent à l'assemblée le renouvellement de 
leur mandat d'administratrice. Merci à elles. 
Et enfin, un grand merci à Chantal Dragon qui pour des raisons personnelles et familiales 
souhaite mettre un terme à son mandat d'administratrice, toutefois, nous sommes heureux 
qu'elle continue d’assurer ses permanences d'écrivain public chaque mardi matin. 
       
 

 Rapport d’activité par Benjamin Mangado, directeur 

 
Ce rapport portera essentiellement sur la deuxième partie de l’année, d’abord parce qu’au 
début d’année les restrictions dues au Covid 19 étaient encore fortes et surtout, j’ai pris la 
suite de Christian Bouzy comme directeur du Foyer Protestant de la Duchère, au mois de 
juillet 2021. 
En cette fin d’année 2021 nous avons essentiellement continuer les activités « habituelles » du 
Foyer. En parallèle J’ai rencontré beaucoup de personnes et de partenaires en lien avec le 
Foyer. Mais tout cela ne nous a pas empêché de réfléchir et je terminerai donc ce rapport avec 
des projets, des idées, des interpellations, … 
 

I. Les Activités : 

Tout d’abord je voudrais saluer l’engagement de bénévoles. Quand je vais parler de ce qui se 
vie au Foyer il faut imaginer que derrière chaque action il y a des personnes qui s’engagent et 
donnent de leur temps. Merci à eux, à vous ! 
Je ne vais pas forcément reprendre l’ensemble des actions mais celles qui aujourd’hui ont un 
relief particulier. 

- Accès au droit : nous proposons 4 demi-journées de permanence 

d’écrivains publics. De manière générale nous avons une forte demande, surtout les 
mardi et mercredi matin. Les sujets majoritaires sont les prestations sociales, la 
question de l’immigration et le logement. 
La grande difficulté pour cette action est le « tout numérique ». Ceci pose une question 
technique matérielle et de savoir-faire (différentes plate-formes) mais aussi une 
question humaine en supprimant les lieux de rencontre d’interlocuteurs. 

o Sur la question technique, nous travaillons avec le Centre Social de la Sauvegarde qui met 
à disposition du Foyer une personne conseillère numérique ½ journée par semaine. Cette 
personne propose des temps d’accompagnement aux usagers mais aussi aux écrivains 
publics. 

o Sur la question humaine, nous nous sommes associés à un manifeste : « Manifeste pour un 
service public plus humain et ouvert à ses administré.es ». Nous continuons à échanger 
avec les partenaires sur la question afin d’avoir au minimum des contacts directs avec 
chaque service public ! 

- Vêti’Duch : Lieu d’accueil, de recyclage mais aussi une vitrine du Foyer. 

Est ouvert les mardi et vendredi de 14h à 16h 
Des travaux de rénovation de l’immeuble devraient débuter en automne. Nous sommes 
en discussion avec la SACVL pour imaginer ce que peut être Vêti’Duch pendant et 
après les travaux (2 ans). 
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- Les cafés détente : Un joli programme est proposé depuis septembre : Une 

séance cinéma/débat chaque mois, une séance conte chaque mois avec Anne, visite du 
musée de la Blanchisserie et de la mine, Karaoké…  
De plus en plus d’activités sont intergénérationnelles en associant les familles qui 
viennent les mercredi après-midi avec les activités du Centre Social du Plateau 
- Evènements du quartier 

o Les jeudis de l’été à Balmont 
o Festibalm, évènement qui prend la suite des apériduch avec ateliers, danse, groupe de 

musique… 
o Marionnettes avec la compagnie « les lève-piottes » 
o Repas de Noël du 25 décembre : 20 personnes, bon repas, Anne et Gaël sont venus animer 

ce repas avec des comptes et des dessins 
o Repas des bénévoles  
o Installation du Directeur 

- Groupe Inter convictionnel Abraham : 
o  A l’occasion de la Journée Internationale du Vivre Ensemble en Paix, le 16 mai, il a été 

proposé une balade urbaine entre les différents lieux de culte de la Duchère 
o Le 1er mai invitation à venir fêter la rupture du jeune à la mosquée. 

- Lieu de ressourcement spirituel : Nous avons continué les temps Bible 
et prières les premiers jeudis de chaque mois. Nous sommes entre 10 et 15 personnes.  
Le groupe de maison et le partage biblique œcuménique ont pu reprendre et se tenir 
mensuellement. 
 

 
- Fonctionnement :  
Un petit paragraphe pour parler des actions qui impliquent aussi du monde et qui 
permettent le fonctionnement de foyer. 

o Le Conseil d’Administration et le bureau. Une journée de travail a eu lieu le 12 juin. Elle a 
permis de mieux se connaitre et de travailler autour d’objectifs pour l’année. Ensuite le 
CA s’est réuni tous les deux mois et le bureau dans les mois d’intervalle. 

o Le journal : un journal est sorti chaque trimestre. Il est envoyé sous format papier et sous 
format dématérialisé. 

o Le site internet et réseaux : Henri alimente le site internet. En ce moment nous le faisons 
travailler durement sur la refonte de ce site ! 

o Mise à jour des listes des personnes étant en lien avec le Foyer. Denis y travaille et nous 
sommes aussi en chantier pour trouver un outil de gestion de fichiers ! 

o « Bricolage » et locaux : Jean-Raphael fait un gros travail d’entretien et de suivi de ce qui 
concerne la maison. Nous profitons aussi des mains vertes de Nordin qui entretien les 
alentours du composteur et du Foyer. Un grand merci à Nordin et Sylvain (TuD) pour la 
réparation de la porte ! 
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II. Partenariat 

Je ne vais pas faire un point exhaustif sur les partenariats, mais au-delà du partenariat sur des 
évènements tels que Festibalm ou les jeudis de l’été…, nous vivons le partenariat au 
quotidien. Ce dernier enrichi nos propositions et nous permet de rendre possible des actions 
que nous ne pourrions portées : quelques exemples : 

- L’accompagnement numérique mis en place avec le Centre Social de la 
Sauvegarde. Nous en reparlerons car il a vraiment commencé en 2022. 
- L’accompagnement juridique des étrangers avec la CIMADE 
- L’accompagnement contre les discriminations avec Agir pour l’Egalité, que 
nous hébergeons depuis le mois de septembre. 
- L’accompagnement vers l’emploi avec les AJD 
- L’accompagnement vers la santé avec les ALS  
- Les activités intergénérationnelles avec le Centre Social Plateau. Certaines des 
activités du centre social menées avec des familles ou des enfants ayant lieu dans nos 
locaux. 

III. Et la suite ! 
- Ukraine : proposition d’accompagner une famille si un appartement est mis à 
disposition de l’Entraide Protestante à la Duchère 
- Numérique : Proposer une ouverture plus large de la salle informatique et 
équiper cette dernière 
- Aller vers : organiser des visites à des personnes seules 
- Scolarité : Des personnes proposent de faire du bénévolat en accompagnement 
de la scolarité.  
- Fête de la musique : fête organisée en partenariat avec le Conservatoire, la 
MJC et les centres sociaux 
- Site internet 
- Quartier d’été : Propositions d’animation à l’ensembles des habitant sur le 
temps des cafés de 11h : avec jeux, contes et pratique artistique suivant les jours 
- Visibilité : Nous prévoyons de retravailler la communication pour avoir plus de 
visibilité auprès des habitants 

 
Conclusion 

Le Foyer Protestant est un lieu de passage, d’accueil, de discussion, de soutien, 
d’accompagnement, de café 
Ma présentation pourrait être comprise comme une accumulation d’activités, mais ce que 
nous souhaitons offrir, et qu’il me semble que nous offrons a une très grande valeur 
aujourd’hui c’est du TEMPS et donc de l’ECOUTE !  
 
Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 
 

 Election au conseil d’administration 
 

 Deux membres dont le mandat est échu sont à renouveler : 
Chantal Thenoz et Séverine Badey 
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Cette proposition est mise aux voix, les 2 candidates sont élues à l’unanimité par les 
présents et représentés. 

 

 Finances par le trésorier Roland Woerner 
Les tableaux du résultat simplifié de l’exercice 2021, du budget prévisionnel 2022 et du bilan 
sont distribués aux participants et joints au présent compte rendu. 
 
Comptes 2021 
Le résultat 2021 (perte de 3 815 €) est en phase avec le budget 2021 (perte prévisionnelle de 4 
083 €). Le Foyer n’a pas réussi pour l’instant à digérer le départ de la MIRLY en 2019 (la 
MIRLY contribuait au résultat pour 14 000 € environ), et nous sommes en baisse de 9000 € 
sur la ligne services rendus (27000 – 18000). La perte de 2021 est limitée à 3 815€ grâce à 
plusieurs subventions exceptionnelles que nous n’aurons pas en 2022 : 
Subvention SACVL :                       3 900 € 
Subvention FLAM :                         5 200 € 
Subvention quartiers solidaires        5 000 € 
Subvention Fondation de Fr.           1 500 € 
                TOTAL                                   15 600 € 
 
Quitus est donné au trésorier pour les comptes 2021 à l’unanimité des présents et 
représentés. 
 
Budget 2022 
Nous avons prévu une subvention de 3 000 € pour 2022, soit un manque de 12 600 € par 
rapport à 2021, ce qui explique la perte prévisionnelle de 2022 à hauteur de 16766 € 
 
Le budget 2022 est adopté à l’unanimité des présents et représentés 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h. 
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